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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  20 JUIN 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

14/06/2024

24/06/2024

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
30

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur VITORIO

L'an deux mille vingt quatre, le vingt juin à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur
Gregory D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur
Fabrice RIVA ;  Monsieur Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle
FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre
GUENON ; Monsieur Gaël BON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur Thomas KUNESCH ;
Madame  Josiane  BONNET ;  Madame  Nathalie  BODARD ;  Monsieur  Hocine  HAOUES ;
Madame Edwige MOIOLI ; Madame Dounia MEFTAH

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Madame Solange FORNENGO 
Monsieur Tarik KHEDDACHE  a donné procuration à Monsieur Loïc MEZIK 
Madame Sonia BRAHMI  a donné procuration à Monsieur Ali SEMARI 

ABSENTS
Monsieur Abdel YOUSFI  ; Madame Yamina KAHOUL 

DEL20240620_7

MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE L'AQUAVILLAGE DE GIVORS

RAPPORTEUR : Loïc MEZIK

Dans le cadre de sa politique éducative et sportive, la commune a mis en place l’Aquavillage,
un dispositif qui propose une offre de loisirs pour la saison estivale au sein du bassin nautique
de joutes de Givors.



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

Le principal objectif de cette offre est de réaliser gratuitement des activités estivales sportives et
ludiques (nautiques et terrestres) adaptées aux jeunes Givordins. Elle permet également de
proposer  des  espaces  dédiés  aux  plus  jeunes  et  de  découvrir  une  multitude  d’activités
sportives. 

Afin de permettre une pratique en toute sécurité, les règles d’usage de cet espace sont définies
dans un règlement intérieur adopté par le conseil municipal par délibération n°6 en date du 22
juin 2023. Pour s’adapter à la demande des Givordins, nous proposons de modifier les horaires
d’accès à l’Aquavillage. Ainsi, cet espace devient accessible : 

• les lundis, mercredis, jeudis, vendredis et samedis de 10h00 à 19h00 et les mardis de
12h00 à 20h30. L’évacuation s’effectue 15 minutes avant  l’heure de fin  d’activité  de
chaque créneau ;

• Les activités auront lieu de 10h15 à 11 h 30, de 11h45 à 13h00, de 13h15 à 14h30, de
14h45 à 16h00, de 16h15 à 17h30, de 17h45 à 19h (et de 19h 15 à 20h30 le mardi
exclusivement). 

Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

33 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER les  modifications  du  règlement  intérieur  de  l’Aquavillage  de  Givors
telles que ci-annexées ;

• D’AUTORISER monsieur le maire à faire appliquer ledit règlement intérieur.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Alipio VITORIO
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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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